
4eme avenant à la Convention
entre l'Etat du Grand-Duché du Luxembourg

et

« Fondation de PArchitecture et de l'Ingénierie Luxembourg »
Etablissement reconnu d'utilité pubUque

Entre les soussignés :

l'Etat du Grand-Duché du Luxembourg, représenté par sa Ministre de la Culture,
désigné ci-après par « l'Etat », d'une part,

et

^é.tîli!s^ment <<Fo^da.tio.n de rArchitecture et de l'Ingénierie Luxembourg »
représentée par son Président, désignée ci-après « l'association », d'autre'part,

Pour tenir compte de la progression des frais de fonctionnement de l'association, les
parties conviennent que l'article 3 alinéa 2 de la convention conclue le 5 février 20 iÏmîe
parties est modifié coinme suit :

ï su^basedubudget Prévislomiel définitif élaboré par l'association conformément à l'article
^.rb.tat s'engaëe à accorder à l'association une participation financière d'un montant"de

). - euros à partir de l'exercice 2020. »

Fait en double exemplaire à Liixembourg, le ^ 0 f'Û^l 0^\ ^.ô ̂  0

Pour l'association Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

^. lu
Président Tré rier Sam Tanson

Ministre de la Culture


